
M A I R I E  

DE 

NIEULLE-SUR-SEUDRE 
D É L IB É R AT ION  

séance du 13 juin 2022 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le lundi 13 ju in 2022 à 19 h 30 en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre. 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 14 -  Présents : 11 -  Votants : 12 -  Pouvoirs : 01 
Date de Convocation : 07/06/2022 

 

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, M. BOITEL Dominique, Mme CHALONY Emmanuelle, 
M. ANGER Gérard, Adjoints, Mme BILLAUD Vanessa, Mme CHAUVET Maguy, M. MANCEAU Michel, Mme MORICE Elodie, 
M. RENOULEAUD Bruno et M. VIOLLET Geoffroy. 

Absents excusés : M. GACHINAT Patrick et Mme TOBI Karine qui n'ont pas donné de pouvoir et M. OCTEAU Stéphane qui a 
donné pouvoir à M. ANGER Gérard. 

Secrétaire de séance : Mme MORICE Elodie. 

 

Délibération n° 05 CM062022 

Objet  PERSONNEL COMMUNAL - RÉGIME INDEMNITAIRE 
Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) 

 

Le régime indemnitaire est un complément du traitement distinct des autres éléments de rémunération. Conformément aux articles L.712-1 à 
L.712-13 du Code de la Fonction Publique, la rémunération des fonctionnaires comprend le traitement, l’indemnité de résidence, le supplément 
familial de traitement ainsi que les indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire.  

La détermination du régime indemnitaire des agents territoriaux s’organise autour de deux grands principes : le principe de libre administration des 
collectivités territoriales et le principe de parité. En application du principe de libre administration des collectivités territoriales, ces dernières sont libres 
d’instituer ou de ne pas instituer un régime indemnitaire. Les avantages consentis au titre du régime indemnitaire ont un caractère facultatif. 

L'article L.714-4 du Code de la Fonction Publique indique toutefois que « l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil 
d'administration d'un établissement public local fixe, par ailleurs, les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents 
services de l'Etat ». Le principe de parité contribue ainsi à encadrer la marge de manœuvre des collectivités territoriales dans la définition du 
régime indemnitaire de leurs agents qui ne doivent pas se trouver dans une situation plus favorable que celle des agents de l’Etat. 

Ces limites s'apprécient sur la base des équivalences établies par le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié qui détermine le corps 
équivalent des fonctionnaires de la fonction publique de l'Etat pour chacun des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, à 
l’exception des personnels de police municipale et des sapeurs-pompiers pour lesquels un régime indemnitaire spécifique a été institué en 
l’absence de corps équivalents de l’Etat. 

Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 a créé un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique d'État. Ce nouveau régime indemnitaire a vocation à se substituer aux 
régimes indemnitaires ayant le même objet et à concerner tous les fonctionnaires. 

Ce décret, prévu par les fonctionnaires de l'État, est transposable aux fonctionnaires territoriaux en vertu du principe de parité. 

Au vu de ce contexte réglementaire, M. le Maire propose d'effectuer une refonte du régime indemnitaire octroyé en faveur des personnels de 
la commune de Nieulle-sur-Seudre, en instaurant le RIFSEEP et en déterminant les critères d’attribution. 

M. le Maire invite donc l'Assemblée Municipale à se prononcer sur ce dossier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Sur l'exposé de M. le Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L712-1 et -2, L714-1, L714-4 et suivants, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 26 aout 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats 
de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 



Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux 

Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2015, modifié, pris pour l’application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 au corps des secrétaires administratifs des administrations 
de l’État, et transposable, en application du principe de parité avec la fonction publique de l'État, au cadre d'emplois des Rédacteurs Territoriaux de la 
Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des adjoints administratifs des 
administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des 
administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  

Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer et des adjoints techniques 
de la police nationale des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 31 mai 2022 relatif à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel au sein de la commune, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions d’attribution des indemnités, il est 
proposé à l’assemblée délibérante d’instituer comme suit la mise en œuvre du RIFSEEP. 

Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la commune, conformément au principe de parité tel que prévu par l’article 88 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984, un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP) en lieu et place du régime indemnitaire existant pour les agents de la commune,  

Considérant que le RIFSEEP se substituera à compter de juin 2022, à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement,  

Considérant que ce régime indemnitaire se compose d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée au 
poste de l’agent et à son expérience professionnelle, et le cas échéant, d’une part facultative, le complément indemnitaire annuel (CIA), versé 
selon l’engagement professionnel et la manière de servir l’agent, non automatiquement reconductible d’une année sur l’autre, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de définir le cadre général de ce régime indemnitaire pour chaque cadre d’emplois, 
ainsi que les plafonds et les conditions d’attribution des indemnités, 
 
ARTICLE 1 : BENEFICIAIRES 

Conformément au principe de parité prévu par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, un nouveau régime tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) sera appliqué à l’ensemble des fonctionnaires occupant 
un emploi au sein de la commune, qu’ils soient stagiaires ou titulaires à temps complet, temps non complet, temps partiel et appartenant à 
l’ensemble des filières et cadres d'emplois suivants, selon les règles énumérées ci-après : 

Filière administrative : 
Rédacteurs Territoriaux ; Adjoints Administratifs 
Filière technique : 
Adjoints techniques 
Filière médico- sociale : 
ATSEM 
Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  

 
ARTICLE 2 : PARTS ET PLAFONDS 

Le RIFSEEP comprend deux parts : 
 L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle (part fixe), 
 Le complément indemnitaire (CIA) versé selon l’engagement professionnel et la manière de servir de l’agent (part variable).  

Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable sont déterminés selon le groupe de fonctions défini conformément aux dispositions 
suivantes. La somme des deux parts ne peut dépasser le plafond global des primes octroyées aux agents de l'Etat.  

La part variable (CIA) ne peut excéder 49% du montant global des primes attribué au titre du RIFSEEP. 

Les plafonds applicables à chacune de ces parts ainsi que le nombre de groupes sont définis à l’article 3, 2°, de la présente délibération.   
 
ARTICLE 3 : MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (IFSE) 

1) Principe 

Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la présente délibération, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) 
qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une 
part, sur une formalisation précise de critères professionnels. Cette indemnité est liée au poste de l’agent. 

La Commune de NIEULLE-SUR-SEUDRE a décidé de répartir l’ensemble des emplois de la collectivité au sein de groupes de fonctions 
homogènes ou comparables au regard de leur nature, du niveau de responsabilité des agents qui les occupent, de la technicité et de l’expertise 
du poste considéré ainsi que des sujétions afférentes. Contrairement aux dispositions s’appliquant à la Fonction Publique d’Etat, le cadre 
d’emploi des adjoints administratifs, adjoints techniques, ATSEM et agents contractuels de droit public comprend trois groupes. 



Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels suivants :  
 Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception  : responsabilité plus ou moins lourde en matière 

d’encadrement ou de coordination d’une équipe, élaboration et suivi des dossiers stratégiques ou de conduite de projets, responsabilité 
juridique, responsabilité de formation, 

 Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : maîtrise d’un logiciel, connaissances 
particulières (basique, intermédiaire, qualifications, habilitations réglementaires,) autonomie, initiative, diversité des tâches, dossiers ou 
projets, diversité des domaines de compétences 

 Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel : horaires particuliers, 
réunions en soirée, effort physique, vigilance, sécurité, confidentialité, relations internes et externes, simultanéité des tâches, risques 
d’accident, travail en équipe, déplacements fréquents 

Les groupes de fonctions seront définis pour chaque cadre d'emplois concerné sans pouvoir être inférieur à 1.  

2) La détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds (agents non logés) 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci- dessous et applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat. Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 
suivants : 

Les montants figurant dans le tableau ci-dessous sont prévus pour un agent à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée effective 
du travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou à temps non complet. 
 

Cadre d’emplois Groupe 
Emploi 

A titre indicatif 
 

Corps de l’Etat : 
Montant maximal 
individuel annuel 

En euros 

Plafonds maximal 
annuel défini par 

la  commune 
IFSE 

Rédacteurs Groupe 1 Direction, secrétariat de mairie 36 210 € 9 600 € 

Adjoints administratifs 
Adjoints techniques 
ATSEM 
Agents contractuels 
de droit public 

Groupe 1 
Responsable de service avec ou sans 
encadrement 
(Responsable urbanisme, comptabilité…) 

11 340 € 5 600 € 

Groupe 2 

Emplois induisant des responsabilités 
particulières, une technicité particulière ou 
requérant un diplôme : 
- chef d’équipe,  
- Chargé d'accueil 
- Chargé de communication  
- gestionnaire de plannings,  
- gestionnaire de stocks,  
- responsabilité d’un groupe d’enfants 
- assistant de prévention 

10 800 € 5 400 € 

Groupe 3 Agents d’exécution 10 800 € 5 400 € 

 

L’autorité territoriale est chargée de fixer, par arrêté, le montant individuel d’IFSE attribué à chaque agent compte tenu de son groupe de 
fonctions d’appartenance. Les agents appartenant à un même groupe de fonctions pourront se voir attribuer des montants différents selon les 
critères de modulation suivants :  
 niveau de responsabilité  
 niveau de nécessité de maintenir les connaissances à jour 
 niveau d’expertise 
 niveau de sujétion 

Cas particulier des agents régisseurs  

Dans le cadre de la mise en œuvre du RIFSEEP, l’indemnité de responsabilité des régisseurs (titulaires et mandataires suppléants) est 
intégrée à l’IFSE. Les agents exerçant les fonctions de régisseur se voient ajouter à leur régime indemnitaire, un montant (IFSE Régie) 
correspondant aux sommes des recettes ou de l’avance effectuées, selon le tableau ci- dessous :  
 

RÉGISSEUR D’AVANCES RÉGISSEUR DE RECETTES 
MONTANT annuel 

de la part IFSE régie(en euros) 

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 110 minimum 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 110 minimum 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 120 minimum 



De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 140 minimum 

De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 160 minimum 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 200 minimum 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 320 minimum 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 410 minimum 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 550 minimum 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 640 minimum 

De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 690 minimum 

De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 820 minimum 

De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 1 050 minimum 

Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 
46 par tranche de 

1 500 000 minimum 
 
Le montant est révisé selon l’évolution des montants maximum et moyen d’avances et de recettes encaissées. Les régisseurs perdent le 
bénéfice ce cette indemnité lorsqu’ils quittent leurs fonctions de régisseur.  
L’indemnité est versée mensuellement. 

3) Prise en compte de l'expérience professionnelle des agents 

Il ne sera pas tenu compte du critère de l’expérience professionnelle des agents lors de la mise en place du RIFSEEP. 

4) Conditions de réexamen 

Le montant annuel versé aux agents fera l'objet d'un réexamen : 
 en cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage d’encadrement, de technicité ou de sujétions, 

ou mobilité vers un poste relevant du même groupe de fonctions) ; 
 a minima, tous les 4 ans en l'absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent (approfondissement de 

sa connaissance de l’environnement du travail et des procédures, amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation …) ; 
 en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion (avancement de grade, promotion interne, concours). 
 
ARTICLE 4 : MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 

1) Principe 

Un complément indemnitaire (CIA) pourra être versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent appréciés 
lors de l’entretien professionnel de l’année N-1. 

Le complément indemnitaire sera déterminé en tenant compte notamment des critères suivants : 
 Efficacité dans l'emploi et la réalisation des objectifs ;  
 Compétences professionnelles et techniques ;  
 Adaptabilité et disponibilité ; 
 Respect des consignes et directives ; 
 Qualités relationnelles ;  
 Respect des obligations statutaires 

2) Montants plafonds agents non logés 

Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres d'emplois énumérés à l’article 1er de la présente délibération, dans la limite des 
plafonds suivants, eu égard au groupe de fonctions dont ils relèvent au titre de l'IFSE. 
 

Cadre d’emplois Groupe 
Emploi 

A titre indicatif 

Corps de l’Etat : 
Montant maximal 
individuel annuel 

En euros 

Plafonds maximal 
annuel défini par 

la  commune 
CIA 

Rédacteur Groupe 1 Direction, secrétariat de mairie 6 390 € 2 900 € 

Adjoints 
administratifs  
Adjoints techniques 
ATSEM 
Agents contractuels 
de droit public 

Groupe 1 

Responsable de service avec ou sans 
encadrement 
(Responsable urbanisme, 
comptabilité…) 

1 260 € 1 000 € 

Groupe 2 

Emplois induisant des responsabilités 
particulières, une technicité 
particulière ou requérant un diplôme : 
- chef d’équipe,  
- Chargé d'accueil 
- Chargé de communication  

1 200 € 800 € 



- gestionnaire de plannings,  
- gestionnaire de stocks,  
- responsabilité d’un groupe d’enfants 
- assistant de prévention 

Groupe 3 Agents d’exécution 1 200 700 
 
Le CIA est compris entre 0 et 100 % du montant maximal défini par l’organe délibérant pour chaque groupe de fonctions. 

Les montants du CIA sont établis forfaitairement et ne sont pas proratisés en fonction du temps de travail de l'agent. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT 

1) Périodicité de versement 

L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel. 

Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement annuel, et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. Il sera 
versé au mois de décembre à l’issue des entretiens professionnels. 

L’ensemble des fonctionnaires stagiaires ou titulaires et les agents contractuels de droit public qu’ils soient à temps complet, temps non 
complet, temps partiel, ainsi que les agents quittant la collectivité ou étant recrutés dans la collectivité en cours d’année sont admis au bénéfice 
des indemnités instituées au prorata de leur temps de présence. 

2) Les modalités de maintien ou de suppression de l’IFSE et du CIA 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et 
des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés : 
 En cas de temps partiel thérapeutique, congé de maladie ordinaire (y compris accident de service et maladie professionnelle) : le 

RIFSEEP (ses deux parts) suivra le sort du traitement. 
 Pendant les congés annuels, les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption : il sera maintenu 

intégralement. 
 En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du RIFSEEP est suspendu. 
 En cas de disponibilité d’office pour raisons de santé, le versement du RIFSEEP est suspendu. 
 L’I.F.S.E et le CIA pourront être diminués ou supprimés en cas de sanction disciplinaire. 

3) Attribution individuelle 

Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE et du CIA, sera librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la 
limite des conditions prévues par la présente délibération.  
 
ARTICLE 5 : CUMULS POSSIBLES 

Le cadre d’emploi des policiers municipaux demeure bénéficiaire de l’indemnité d’administration et de technicité en l’absence de textes 
règlementaires contraires.  

Pour les autres cadres d’emploi, le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 

L’arrêté en date du 27 août 2015 précise que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés 
ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000. 

Le RIFSEEP ne pourra se cumuler avec : 
 L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), 
 L’indemnité d’administration et de technicité (IAT), 

L’IFSE est en revanche cumulable avec : 
 L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 
 Les dispositifs d’intéressement collectif, 
 Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …), 
 Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …), 
 
ARTICLE 5 : DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter de JUIN 2022 

Pour l’année 2022, il sera tenu compte de l’ancien régime indemnitaire sur la première période de 5 mois, de janvier à juin 2022, et du 
RIFSEEP sur la seconde période de juillet à décembre 2022. 

Le premier versement du CIA en lien avec l’entretien professionnel de l’année 2021 interviendra sur les salaires de septembre 2022. 
 
 

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante 



DÉCIDE :  
 d’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus ; 

 d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents concernés dans le respect des 
dispositions fixées ci-dessus ; 

 d’abroger, à compter de juin 2022, toutes les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire, étant entendu que le cadre 
d’emploi des policiers municipaux demeure bénéficiaire de l’indemnité d’administration et de technicité en l’absence de textes 
règlementaires contraires. 

 d’inscrire annuellement les crédits nécessaires au financement de la dépense, aux chapitre et article du budget,  
 
 
Vote du Conseil Municipal :       FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus. 
Pour : 12 - Contre : 0 - Abstention : 0      Au registre sont les signatures, 
Certifié exécutoire :        Pour extrait conforme, 
Reçu en S/s-Préfecture de Rochefort, le  15/06/2022.        François SERVENT 
Affiché en Mairie de Nieulle-S/Seudre, le   15/06/2022.       Maire 
 


